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Secteurs secondaire et tertiaire
La deuxième partie de cet atlas, consacrée aux secteurs secondaire

et tertiaire, présente les différents groupes économiques en tenant compte
du nombre et de la grandeur moyenne des entreprises dans les régions,
ainsi que du nombre des personnes employées, de leur sexe, de leur
origine et de leur situation dans l'entreprise.

En étudiant les différentes cartes, on peut conclure qu'en comparaison
de l'ensemble de la Suisse, le canton de Berne occupe, au total et

par groupes économiques, un pourcentage d'étrangers inférieur à la
moyenne suisse.

Lorsque l'on compare les structures du canton de Berne avec celles
de la Suisse, la moitié des branches économiques du secteur secondaire
révèlent une position relative supérieure à la moyenne suisse. On est

frappé par la très grande différence qui s'inscrit à l'actif de l'horlogerie
et de la bijouterie, suivies de l'industrie alimentaire. En revanche,

les positions relatives de l'industrie textile, vestimentaire et chimique
sont nettement inférieures à la moyenne suisse.

La structure du secteur tertiaire est très hétérogène. Le groupe
économique appelé « Hôtellerie » occupe une place très importante. Bien
que le canton de Berne soit qualifié de canton touristique, la position
relative de l'hôtellerie dans le secteur tertiaire ne dépasse, avec 17,7 %,
que de très peu la moyenne suisse correspondante.

(Cet atlas peut être obtenu à l'Office d'aménagement du canton de
Berne, Gerechtigkeitsgasse 36, 3011 Berne, tél. (031) 64 40 53.)

CHRONIQUE ÉCONOMIQUE

Moins de projets de constructions industrielles. — Depuis l'été
dernier, une nette tendance à la baisse s'est manifestée pour les plans
concernant des constructions nouvelles et des agrandissements dans le
secteur industriel soumis à l'approbation des inspecteurs fédéraux du
travail. Après s'être chiffrée au troisième trimestre 1970 à 1,1 % pour
le nombre de projets et à 5,8 % pour le volume de construction prévu,
la diminution par rapport à la même période de l'année précédente s'est
accentuée au cours du quatrième trimestre 1970 ; elle a atteint 14,2%
pour le nombre de projets et 19% pour le volume de construction.
C'est dans l'industrie des machines et des métaux que cette régression
est la plus sensible.
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